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Conception 
et impression

Les longues journées de 
grisaille s’éloignent, et, avec le 

printemps, voici que renaissent 
nos envies. Le désir du renouveau 

nous envahit et nous voudrions 
tant parvenir à faire tant et tant 

de choses toujours plus grandes, 
toujours plus belles, toujours plus 

audacieuses !

Il en est de même pour nous, Elus, à 
qui vous avez confié la direction des 

affaires de notre commune, commune 
qui poursuit sa transformation  : Vous 

avez pu constater un grand avancement 
des travaux à la maison du cheval 

(projet porté par la CCDS),  19 logements 
seront livrés fin juin route de Desvres, 37 

à la résidence du Parc en 2020, 12 maisons 
en accession sociale à la résidence des 

Sonatines 3. Dans quelques jours, débutera 
la construction d’une maison médicale, face 

au centre Leclerc, rue Simone Veil. Un projet 
privé porté par le bailleur Habitat du Littoral. 
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L’équipement abritera en rez-de-chaussée 
plusieurs professionnels. Il sera couplé avec 
40  logements. Autre dossier qui devrait 
aboutir à court terme,   la déviation de 
Samer.

L’arrivée du printemps est également 
synonyme de festivités, de spectacles, de 
concerts, qui rythmeront la période estivale 
de Samer. Nous allons, cette année, fêter la 
60ème fête des fraises, manifestation phare 
de notre commune, qui se déroulera toute 
la semaine du 14 au 23 juin prochains. Pour 
cette occasion, nous avons le plaisir de vous 
offrir, en supplément détachable, au centre 
de ce numéro, un programme complet de 
toutes les festivités.

Enfin, je profite de ces quelques lignes pour 
vous souhaiter à tous un excellent été avec 
de beaux moments de partages ensoleillés.

60ème fête des fraises

en supplément détachable

(pages centrales)

Claude Bailly
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Q uelques Evénements

Cinq cents personnes ont chanté avec Sheila

Commémoration de la guerre d’Algérie

Samedi 23 février, le Comité des fêtes avait 
programmé la venue de Sheila à la salle 
polyvalente.

Ce ne furent pas moins de 
500  inconditionnels qui se sont déplacés 
pour une prestation de pratiquement 
deux heures et un rappel de trois titres.

Un public conquis qui a quitté la salle avec 
une bonne dose de musique des années 
sixties.

Le 19 mars dernier, un hommage a été rendu aux " morts pour la France " pendant la 
guerre d'Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie.

Une cérémonie s'est tenue en fin de journée, au monument aux morts.

Médaillés du travail
et départs à la retraite

Le 2 mars dernier s’est déroulée la cérémonie 
de remise de médailles d’honneur régionale, 
communale et départementales de 20 années 
de travail pour
Muriel Blaisel
Nathalie Hars
Christophe FourdiN

laurent FourNier
dorothée Miellot
José level

Ainsi que deux départs à la retraite pour 
Josiane deBette
Bernard FéroN

Une Samérienne 
qui monte,
qui monte !!

Marie LEFEBVRE, une infirmière Samérienne 
de 22 ans représentera la France à un 
concours international.

Ayant remporté plusieurs titres de Miss 
avec le Comité Miss Eurorégion, elle a été 
sélectionnée pour participer au concours 
de Miss Global Universe qui se déroulera à 
Singapour en juin 2019.

Plus de 40 pays seront en compétition.

Si vous 
souhaitez 
la soutenir, 
n ’ h é s i t e z 
pas à vous 
a b o n n e r 
à sa page 
Facebook  : 
Miss Global 
U n i v e r s e 
France.
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Un Samérien
au salon de l’agriculture

30 Mars 2019

Bravo à Laurent et Delphine Bodin et leurs enfants, pour 
la troisième place de Icône au concours général du salon 
international de l’agriculture 2019.

Association Sportive
des Alpine du Nord

Dimanche 24 Mars 2019, ce fut la première balade de l'année 2019 
au départ de la ville de Samer. 
Magnifique journée ensoleillée.
Merci à Olivier Hennequet, Thérèse et son équipe pour l'organisation 
qui ont fait de cette balade une fabuleuse réussite !
Nous remercions également nos partenaires :
- Garage Olivier Hennequet pour les goodies distribués au départ 
- Café de la place "chez Max" pour l’accueil matinal 
- Dec'home enseignes pour les plaques de Rallye
- Studio-sd Stef Darmon pour les photos sur le parcours
- La ville de Samer 
Félicitation à nos 3 finalistes pour l’élection de la voiture « coup de 
cœur »
1er Serge Debarre      2ème Michel Legrand      3ème Jean Francois Spy
Nous remercions tous les propriétaires d'Alpine, Gordini et Renault 
Sport présents qui ont fait de cette balade une très belle journée 
entre passionnés.
Merci aussi aux équipes photographes qui ont immortalisé cette 
journée.

Opération : 
les Hauts 
de France 
propres

Vendredi 22 mars 2019

Une classe de CAPA de 18 élèves a nettoyé la cour de la MFR, la rue 
de Questrecques, les nouveaux quartiers autour de la rue Nicolas-
Jacques Conté, la rue de la Marbecque et la partie haute de la 
RD 901 jusqu'à la rue de Carly.

75 élèves de l'école Saint Wulmer ont nettoyé la place de l'Abbaye, 
les jardins de l'Abbaye et le Trion (étang et passage).

Résultat : un petit camion de la mairie d’environ 3 m3 rempli de 
déchets.

Samedi 23 mars 2019

8 personnes au rendez-vous de 9h30 ; direction rue de Neufchâtel 
à partir de l'impasse de Letoquoy (pont de la voie ferrée) jusqu'à la 
sortie de Samer.

Résultat : un deuxième petit camion de la ville d’environ 3 m3 de 
nouveau rempli de déchets.

Dimanche 24 mars 2019

8 personnes au rendez-vous de 9 h 30 + 2 autres personnes qui 
nous ont rejoint en nous voyant faire !

Direction le Monument aux morts, la route du camping, le stade 
Ansart, le jardin public, la rue de Carly et un petit groupe sur le 
sentier qui va à Bellozane.

Résultat : un 3ème petit camion de la ville d’environ 3 m3 rempli de 
déchets.

Bravo à tous, et à l’année prochaine !
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SALON dE L'HUMOUR ET
dE LA CARICATURE 2019

A Samer, le salon de l’humour et de la caricature est devenu le 
rendez-vous traditionnel du week end de Pâques.

8 caricaturistes étaient présents  : BOROT, DELABRUYERE, ELISE, 
HERVE, HOREN, JUSTIN, SEB et FAB', qui a réalisé l’affiche de cette 
année, avec Charles Aznavour.

Beaucoup de monde au vernissage  : Claude BAILLY, maire de la 
ville,   Jean Pierre PONT, député, Yves DOREE, maire honoraire 
(qui a lancé le premier salon avec Joël LEGRAND il y a 22 ans), les 
élus du conseil municipal, les associations locales, la philatélie du 
boulonnais, des amis et la famille de Robert JUSTIN.

Mais la star du week end reste bien évidemment le public qui a pu 
venir se faire « croquer ».

CHASSE AUX ŒUFS
Pâques et ses chasses aux œufs est l'un des moments privilégiés des 
enfants après Noël.
Derrière un buisson, au creux d’une vieille souche ou dans les 
branchages d’une haie, cette année encore il faudra ouvrir l’œil pour 
espérer débusquer les œufs de Pâques, cachés un peu partout dans 
les jardins de l’abbaye.
Avec une belle matinée ensoleillée, beaucoup d’enfants se sont 
déplacés pour la super chasse aux œufs dimanche 21 avril 2019.
Merci au comité des fêtes et de la culture et au soutien de la ville de 
Samer pour ce beau moment de partage.

Contribuez à la valorisation de la race 
au sein de la future Maison du Cheval
La Ferme de la Suze de Samer, vaste corps de ferme du 19ème siècle, a pour 
ambition de devenir un site touristique et économique innovant au service de la 
sauvegarde du cheval boulonnais, race emblématique du territoire. Ce projet est 
porté par la Communauté de Communes de Desvres-Samer.
Une fois terminée, la Maison du Cheval, lieu de sauvegarde et de valorisation de la 
race, sera composée entre autre d’un pôle touristique et d’un lieu de restauration 
mais également d’un centre de ressources et d’une salle patrimoniale.
Ces deux derniers équipements auront pour vocation de centraliser
l’information, de raconter l’histoire de cette race et de ses éleveurs,
et de la valoriser auprès des différents publics accueillis.
Dans ce cadre, un appel aux témoignages, prêts ou dons est lancé auprès des 
habitants du territoire afin de solliciter tout souvenir, de collecter tout objet, 
photo, oeuvre d’art, document, matériel, vidéo ou autre, susceptibles d’alimenter 
la scénographie de cette salle patrimoniale.
Charlotte Lenoir-Vandaele, étudiante en Master 2 en Gestion des Sites et du 
Patrimoine et stagiaire au sein d’Espaces Naturels Régionaux, sera l’interlocutrice 
pour collecter la mémoire et les savoirs autour de cette race et son utilisation.
Permanence à l’hôtel communautaire (41 rue des Potiers, 62240 Desvres) 
les jeudis après-midi de 14h à 16h30 et les vendredis de 8 h 30 à 16 h 30 ou 
prise de rendez-vous au 03 21 92 07 20.

La Ferme de la Suze de Samer, vaste corps de ferme du 
19ème siècle, a pour ambition de devenir un site touristique et 
économique innovant au service de la sauvegarde du cheval 
boulonnais, race emblématique du territoire. Ce projet est porté 
par la Communauté de Communes de Desvres-Samer.

Une fois terminée, la Maison du Cheval, lieu de sauvegarde 
et de valorisation de la race, sera composée entre autre d’un 
pôle touristique et d’un lieu de restauration mais également d’un 
centre  de ressources et d’une salle patrimoniale.

Ces deux derniers équipements auront pour vocation de centraliser 
l’information, de raconter l’histoire de cette race et de ses éleveurs, 
et de la valoriser auprès des différents publics accueillis. 

Dans ce cadre, un appel aux témoignages, prêts ou dons est lancé 
auprès des habitants du territoire afin de solliciter tout souvenir, 
de collecter tout objet, photo, œuvre d’art, document, matériel, 
vidéo  ou autre, susceptibles d’alimenter la scénographie de 
cette salle patrimoniale.  

Charlotte Lenoir-Vandaele, étudiante en Master 2 en Gestion des 
Sites et du Patrimoine et stagiaire au sein d’Espaces Naturels 
Régionaux, sera l’interlocutrice pour collecter la mémoire et les 
savoirs autour de cette race et son utilisation.

Permanence à l’hôtel communautaire (41 rue des Potiers, 62240 
Desvres) les jeudis après-midi de 14h à 16h30 et les vendredis 
de 8h30 à 16h30 ou prise de rendez-vous au 03 21 92 07 20. 

Communiqué
de presse

Contribuez à la valorisation de la race au 
sein de la future Maison du Cheval  
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LE CLUB dU 3èME AGE dE 
SAMER ET SES ENVIRONS

Après l’assemblée générale du 9 janvier 2019 (cf. article LVB 
N° 36), le club du 3ème Age s’était donné rendez-vous le 23 janvier 
2019 à la salle de restauration pour la traditionnelle galette 
des Rois. Quoi de mieux que de se retrouver entre amis afin de 
passer un bon moment, d’ouvrir une bonne bouteille de cidre et 
déguster le gâteau tartine à la confiture et les fameuses galettes 
fourrées à la pomme ou à la frangipane. Tout le monde avait le 
choix. A tous les heureux élus, le Président a offert une orchidée.

Puis le 17 février 2019, le premier LOTO QUINE de l’année est lancé.

Belle réussite, salle comble, de nombreux lots et bons d’achats 
ont ravi les participants.

Grand moment de convivialité.

Et pour clôturer ce premier trimestre, nos seniors ont fait le 
show, le 7 mars 2019 au cabaret Le Chesterfield à Le Portel. 
Que du bonheur  : détente et partage entre amis dans une 
ambiance chaleureuse. Souvenir impérissable avec le super 
KARAOKE, nos seniors qui chantent du Johnny, Le président qui 
devient le crooneur du club en un instant, en interprétant une 
chanson de Sacha Distel, sans oublier notre ami Bernard qui 
nous a interprété magnifiquement « les corons » tout le monde 
a participé, chanté. Le club du 3ème Age sait s’amuser.

Johnny et ses choristes

A ssociations



APVL
L’AAPPMA des Pêcheurs de la Vallée de la 
Liane a tenu son Assemblée Générale le 20 
janvier 2019 en mairie de Samer en présence 
de : Madame Bastide, Messieurs Bally et Martel 
de la Mairie de Samer  ; Monsieur Campagne 
maire de Questrecques  ; Monsieur Lepaisant 
Jean Claude de La fédération de pêche du Pas 
de Calais, Messieurs Pinte Jacques, Lemaire et 
Scotté de l’AAPPMA de Desvres.

Bilan moral et d’activités 2018.
L’association comptabilise 325 adhérents 
pour la saison 2018 et elle est toujours en 
progression en termes d’adhérents.
Les manifestations… de pêche 2018 !
La saison de pêche a commencé le Samedi 
10 mars 2018 et la fermeture a eu lieu le 
16  septembre 2018. Nous avons pu en 2018 
et contrairement aux dernières années 
précédentes effectuer un rempoissonnement 
d’avant ouverture le mercredi 7 mars 2018.
3 concours comptent pour ce challenge 
Dominique Lambert
• Le premier a eu lieu le samedi 19 mai à 
Questrecques avec 70 pêcheurs. 
• Le deuxième concours, lui, s'est déroulé lors 
de la fête de l’APVL le samedi 2 Juin 2018 à 
Hesdigneul et 90 pêcheurs.
• Enfin, le troisième concours du 1 septembre 
2018 à Questrecques a rassemblé 60 pêcheurs.
A chaque concours, l'APVL déverse environ 
100 kgs de truites Arc en ciel.

Nos autres manifestations maintenant !
La traditionnelle braderie du Lundi de Pâques, 
du 2 avril 2018 a été annulée en raison du 
mauvais temps. Tous les brocanteurs inscrits 
à cette brocante de Pâques le sont restés pour 
celle du jeudi de l’Ascension le 10 mai 2018.
Plus de 600 mètres d’exposants sous un beau 
soleil.
Les Lotos Quine, au nombre de trois chaque 
année, se déroulent maintenant à la salle 
Polyvalente de Samer. Celle-ci permet 
d’accueillir un grand nombre de joueurs. 
Le premier s’est déroulé le 6 avril 2018, 
le second était programmé à la date du 
23  septembre 2018 et le troisième Loto-
Quine est dédié en partie aux profits de 
l’AFM-Télethon. L’APVL a remis au Téléthon un 
chèque de 2000 €. 
En février 2018 un quatrième Loto-Quine a été 

organisé au profit de la restauration du clocher 
de l’église de Samer. Cette manifestation a 
permis de récolter la somme de 2000 €.

Bilan Financier exercice 2018
Afin de faire lecture du bilan financier la 
parole est donnée à Albert Zapf trésorier de 
l’AAPPMA de Samer des Pêcheurs de la Vallée 
de La Liane. 
Les finances sont saines grâce au travail des 
bénévoles. Beaucoup de manifestations 
autres que la pêche sont organisées et 
permettent d’équilibrer le budget.
Le bilan financier est adopté à l’unanimité !

Bilan de garderie.
C’est Jean Claude Vanesse l’un des 3 gardes 
pêche qui est chargé du rapport de garderie. 
Rien de bien particulier à signaler sauf peut-
être et comme tous les ans les incivilités 
liées au manque de propreté sur les berges. 
Cela concerne peu de personnes mais c’est 
un phénomène récurrent. Les détritus et 
emballages divers abandonnés par certains 
pêcheurs. Autre problème, alors que la pêche 
à la cuillère était interdite sur l’ensemble 
de nos parcours, certains ont continué à 
pratiquer cette technique de pêche.
Philippe Lambert précise que dans plusieurs 
années on se dirige vers un permis national 
avec une harmonisation des règlements. 
Nous avons souhaité anticiper un peu cette 
évolution en mettant en place un parcours 
dédié aux leurres.
Le parcours de Carly (grandes eaux) sera 
ouvert aux leurres dès cette année. Tous 
types de leurres sont autorisés mais avec un 
hameçon simple uniquement et sans ardillon 
(même pour la cuillère). Les ardillons devront 
être écrasés.
La pêche de l’anguille est de nouveau 
autorisée mais jusqu’au 15 juillet 2019 
uniquement. Chaque pêcheur doit être en 
possession de son carnet anguille.
Des travaux vont être engagés par le 
département au Pont de Questrecques et au 
Pont de Wirwignes.
Rappel est également fait sur le montant des 
amendes pour les éventuels pêcheurs ne 
respectant pas le règlement.
L’opération Hauts de France Propres s’est 
déroulée les 22, 23 et 24 mars 2019. En ce 
qui nous concerne, lors de nos travaux sur 
berges d’avant ouverture, nous avons fait un 

nettoyage des lieux.
L’ouverture se fera le samedi 9 mars 2019 et 
la fermeture le dimanche 15 septembre 2019.

Calendrier des Concours 2019
Concours n° 1 : Questrecques 14 h le samedi 
18 mai 
Concours n° 2 : Hesdigneul 8 h (repas le midi) 
le samedi 8 juin 
Concours n° 3 : Questrecques 14 h le 
samedi 31 août

Nos manifestations 2019 :
Jeudi 30 mai : Brocante - Jardin Public de 
Samer
Dimanche 30 juin : Initiation à la pêche à la 
mouche avec la participation de la fédération 
pêche du Pas de Calais. Cette initiation se 
déroulera à Hesdigneul au Moulin
Dimanche 22 septembre : à 15 h Loto-Quine 
- Salle Polyvalente de Samer
Dimanche 8 décembre : 15 h Loto-Quine - 
Salle Polyvalente de Samer

Remise du Challenge 
dominique Lambert
Rappelons que ce challenge est attribué à 
l’issue des 3 concours organisés sur la saison.
1er Alain Bouly avec 17 prises et 4752 pts
2ème Joël Jougleux avec 15 prises et 4607 pts
3ème Dany Canva avec 15 prises et 4145 pts
4ème Mickaël Melin avec 15 prises et 4080 pts
5ème Clotaire Lambert avec 13 prises et 4112 pts
6ème Michel Duhem avec 13 prises et 4039 pts
7ème Grégory Boutoille avec 13 prises et 3914 pts
8ème Robert Dubois avec 13 prises et 3749 pts
9ème Charline Duhem avec 13 prises et 3737 pts
10ème Duwicquet Pascal avec 13 prises et 3482 pts
11ème Christophe Ducrocq avec 12 prises et 3945 pts
12ème Serge Loeuillieux avec 12 prises et 3877 pts
13ème Ghislain Merlin (fils) avec 11 prises et 3223 pts
14ème Daniel Chatelain avec 11 prises et 3166 pts
15ème Serge Doyennette avec 10 prises et 3226 pts
16ème Joé Flinois avec 10 prises et 3037 pts
17ème Hervé Pruvost avec 10 prises et 2986 pts
18ème Christopher Bouly avec 10 prises et 2881 pts
Chacun de ces pêcheurs s’est vu offrir un lot.
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Plus de 75 enfants de 2 à 11 ans ont enfilé leur plus beau costume 
pour participer au concours carnavalesque que le comité des 
fêtes a mis en place voici 2 ans. Le jury, membres du comité, a eu 
la lourde tâche de décerner les prix des meilleurs costumes dans 
les 3 catégories (2 / 5 ans, 6 / 8 ans, 9 / 11 ans). Des récompenses 
attendaient les 13 premiers de chaque catégorie mais tous les 
autres participants sont repartis avec un sachet de bonbons.

A la demande du public présent, nous envisageons d'ouvrir le 
concours aux adultes l'an prochain !

Merci à tous les participants et aux accompagnants et rendez-vous 
pour le carnaval 2020.

A ssociations

Gagnants catégorie 2 / 5 ans

Gagnants catégorie 6 / 8 ans

Gagnants catégorie 9 / 11 ans

Membres du comité des fêtes
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Carnaval 2019 organisé par
le comité des fêtes et la ville de Samer
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Le SAMER Tennis de Table, toujours 
de l'avant :
A deux journées de la fin du championnat notre équipe première est en bonne voie pour le 
maintien, l'équipe 2 vise la montée après sa très belle victoire de dimanche à domicile et il en 
est de même avec l'équipe 5 gagnante également à domicile. L'équipe 3 se maintient et la 4 en 
charge de la formation des nouveaux joueurs va tranquillement son chemin.

Chez nos jeunes, nos cinq équipes fonctionnent très bien, avec en J2 le survol de Karl et 
Maxime, en J3, Lyna et Rémi effectuent un joli parcours alors que Raphaël, Emilien en J2, 
Mathis, Lilian, Julien, Raphaël et les deux Nathan en J3 continuent leur progression.

Aux finales par classements départementales, Fabien monte sur le podium et termine 3ème 
avec la médaille de bronze, il se voit ainsi qualifier pour les régionales le 19 mai à Béthune (seul 
les trois premiers sont qualifiés).

Mathieu termine en 6ème place et Antoine chute en 16ème de finale, non sans un joli parcours.

Depuis la mi-mars, le SAMER TT s'est ouvert aux personnes, enfants et adultes, souffrant d'un 
handicap, quel qu'il soit s'il est compatible avec notre discipline : nous nous sommes d'ailleurs 
rapprochés de l'IME de Samer et plusieurs pensionnaires de cet organisme ont commencé 
l’entraînement. Ils feront une première compétition le 27 avril à Divion en sport adapté 
organisée par le Comité du Sport adapté du Pas-de-Calais et le comité de Tennis de Table. 
En juillet de cette année, nous adhérerons à la Fédération Française de Sport Adapté (FFSA). 

En tant que Président, j'avais à cœur d'ouvrir le Samer Tennis de Table à ces sportifs qui hélas ne 
trouvent que trop rarement échos à leurs demandes, peut être par ignorance ou par bêtise... 
pourtant quel bonheur de travailler ensemble, des échanges si enrichissants, des regards, des 
complicités.... l'optimisme au bout du chemin. 

Nous espérons faire des émules et sommes ouverts à toutes nouvelles arrivées.

J'en profite pour remercier tous les sociétaires du club qui ont immédiatement adhéré à ce 
projet et qui m'aident ardemment à chaque entraînement, merci également à la municipalité 
Samérienne pour ses encouragements et l'enthousiasme de ses élus pour la création de cette 
nouvelle section.

VENEZ VIVRE
àRoland

Garros

 UNE JOURNÉE

©
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samedi 
25 mai 
2019
BILLET & TRANSPORT*

42 e

RENSEIGNEMENTS :

06 61 03 52 21

*Le trajet s’effectue en autocar 
au départ de Samer. 

Avec ou sans chapeau et santiags,  anti-
morosité et convivialité sont au rendez vous 
lors de toutes nos manifestations.
C’était encore le cas, le dimanche 17 mars, 
pour le repas des adhérents de l'association 
auquel étaient conviés famille et amis.
Encore une bonne  occasion de danser !
Nous serons heureux de partager  avec 
vous   notre bonne humeur lors de notre 
démonstration de danse country figurant 
au programme de la fête des fraises 
organisée par la mairie de Samer au mois 
de juin.

D'ici là, vous pouvez toujours rejoindre le 
club si le cœur vous en dit.
Les  cours se déroulent les lundis et 

mercredis soir à la salle des fêtes de 
l'abbaye.
Renseignements : tel : 06 74 76 56 44.

On ne s'ennuie jamais chez les Sam's Country !

XTREM'RIdERS VTT

Plus de 688 participants dont 150 marcheurs étaient au départ, 
dimanche 24 février à Senlecques, pour la deuxième édition de la 
randonnée Xtrem senlecquoise.

Du soleil, de très beaux parcours très bien balisés, ce fut un succès 
pour le président Christian Hermann et toute son équipe. 

Les Xtrem'Riders remercient les 375 participants vététistes et 
marcheurs présents à notre 2ème événement L'XTREM NOCTURNE 
du vendredi 12 avril 2019.

Nous vous donnons rendez-vous le 15 Septembre 2019 pour notre 
3ème événement L'XTREM RANDO à SAMER.
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T ravaux

Installation de 3 poubelles pour
les déjections canines à l’étang,
au jardin public et à l’école Jean 
Moulin. Attention ! Ces sacs sont 
utilisables uniquement pour les 

déjections canines !!

Réparation des escaliers au jardin public

Entretien des locaux communaux

Avancement des travaux
des nouveaux terrains de pétanque

Notre agent communal continue la remise en 
état des pavés de la Place Foch. Nous tenons à le 

féliciter pour le travail effectué.

Elagage des arbres et tonte

E tat Civil

Gillette TRuPIN

80 ANS

Ginette MAquINGhEN

90 ANS
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Réunion spéciale 20 ans 
fête des voisins !
A l’occasion de la 20ème édition de 
la fête des voisins, qui se déroulera 
cette année dans les Jardins de 
l’abbaye le samedi 25 mai 2019, 
une réunion de préparation et 
d’organisation est prévue le samedi 
4 mai 2019 à 10 h, dans la salle de 
réunion de la mairie.
Je me fais une joie de vous 
rencontrer pour cet événement 
spécial et je vous attends tous très 
nombreux !
Angélique Caulier
Votre conseillère déléguée aux quartiers

CONCOURS
Ramène ta Fraise !

A l’occasion et uniquement pour le 60ème 
Anniversaire de la Fête des Fraises, la Mairie 
de Samer vous propose de faire  découvrir 
vos talents de pâtissière-pâtissier amateur 
lors de cette fête.
Le Concours de la Tarte aux Fraises aura 
lieu le Samedi 22 juin 2019 et sera réservé à 
toute personne domiciliée sur la Commune 

de   Samer et Commune ayant le même 
code postal  (62830).
Le concours est proposé en deux 
catégories  : Adultes (plus de 15 ans)   et 
Enfants-Adolescents (moins de 15 ans).
Les dossiers d’inscription seront disponibles 
en Mairie à partir du lundi 6 mai 2019.
Les inscriptions auront lieu les mardis 4 et 
11 juin, le mercredi 19 juin 2019.
Bonne participation 
à toutes et à tous.

I nformations

URGENT !
dOMILIANE
Association Aide et Soins à Domicile 
Desvres Samer et Environs

RECHERCHE :
AUXILIAIRES dE VIE
Missions  : Aide à la personne âgée, 
atteinte de handicap, enfants, famille, 
aide à la toilette, à la préparation des 
repas, changes, déplacements …
C o m p é t e n c e s  :  d i s p o n i b i l i t é , 
polyvalence, autonomie, connaissances 
des techniques de transfert
Niveau de qualification  : DEAVS – 
Assistante de vie aux familles, BEP 
Carrière Sanitaire et Sociale
Conditions de travail : Secteur SAMER – 
DESVRES – BOULOGNE SUR MER
Horaires :  selon les besoins de 
l’Association. Travail les Week ends et 
jours fériés (Un Week end sur 2 et un 
jour de repos/semaine)
IMPERATIF : Véhicule obligatoire

Vo u s  s o u h a i t e z  v o u s  f a i r e  u n 
complément de salaire ?
Mesdames les retraitées AVS, vous êtes 
les bienvenues !!!

MODALITES POUR POSTULER :
Merci d’envoyer votre CV à :
DOMILIANE
5 rue du Cygne
62240 DESVRES
ou par mail à
contact@domiliane.fr

 
² 

 
 

Arras, le 5 mars 2019 
 

 

Rénovation énergétique des bâtiments : 
Attention aux arnaques 

 

La Direction de la Protection des Populations du Pas-de-Calais (DDPP62) met 
fortement en garde les consommateurs contre les pratiques commerciales agressives 
et déloyales de sociétés qui démarchent actuellement, dans le département, par 
téléphone et à domicile pour des travaux d'isolation, de pose d'installations 
photovolatiques… 

Pour inciter le consommateur à contracter rapidement, ces entreprises utilisent des 
arguments convainquants comme «on vous propose l' isolation des combles pour 1 
euro ; la revente d'électricité et les aides publiques paieront votre crédit... ». Or, ces 
informations sont souvent trompeuses. 

 Quelques conseils de vigilance : 

Refuser tout démarchage par téléphone et à domicile. 

Avant de vous engager, prenez le temps de la réflexion en vous renseignant sur 
l'entreprise, sa qualification, les conditions pour bénéficier des crédits d'impôt et 
sollicitez toujours plusieurs devis d'entreprises concurrentes.  

Vous pouvez utilement consulter le site internet de l'Agence de l'Environnement et de 
la Maîtrise de l'Energie (ADEME https://www.ademe.fr) et de la DGCCRF 
(https://www.economie.gouv.fr). 

Vous pouvez également recourir à FAIRE, un nouveau service public qui guide les 
consommateurs dans leurs travaux de rénovation énergétique: "Contactez 
gratuitement un conseiller FAIRE au 0 808 800 700 pour vous accompagner dans 
vos projets de rénovation". 

▪ Que faire en cas de démarchage frauduleux ? A qui s'adresser ?  
Contactez la DDPP du Pas-de-Calais qui s'assure du respect par les professionnels de 
la réglementation sur l'information et la protection des consommateurs : 
 

 Antenne d’Arras (rue Ferdinand Buisson- BP 40019 - 62022 Arras Cedex) : 
permanence téléphonique et d’accueil  chaque lundi, mercredi et vendredi de 9 
heures à 12 heures (03.21.21.26.42) 

- Antenne de Boulogne-sur-Mer (Bâtiment administratif - 15 rue Huret 
Lagache - 62200 Boulogne-sur-Mer) : permanence téléphonique et d’accueil le 
jeudi matin de 9h à 12h (03.21.10.24.10). 

RéGLEMENTATION
RELATIVE AU
BRûLAGE dES

déCHETS 
VERTS

L e s  d é c h e t s  v e r t s , 
comme les restes de 
tonte de pelouses, de 
taille, d’élagages ou de 
débroussaillement ne 
peuvent pas être brûlés 
dans les jardins. 
Le règlement sanitaire 
départemental rappelle 
g é n é r a l e m e n t  c e t t e 
interdiction.
L e s  c o m m u n e s  n e 
peuvent pas prendre 
un arrêté pour autoriser 
l e  b r û l a g e ,  m ê m e 
temporairement.
Pa r  co n s é q u e nt ,  ce s 
déchets doivent être 
déposés en déchetterie 
o u  c o m p o s t é s 
individuellement (QE n° 
14276 de C. Deseyne, JO 
Sénat, 19/03/2015). 

L e  b r û l a g e  d e  c e s 
déchets dans un jardin 
e s t  p a s s i b l e  d ’ u n e 
amende pouvant aller 
jusqu’à 450 euros.
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Connaissez-
vous le Centre 
de Planification 
ou d’éducation 
Familiale du 
département du 
Pas-de-Calais
(CPEF)?
Le CPEF propose des consultations 
médicales de contraception (prescription 
de la pilule, de l’implant, du dispositif 
intra-utérin), de suivi gynécologique 
(surveillance gynécologique annuelle, 
frottis cervico-utérins tous les trois ans) 
ainsi que le dépistage des infections 
sexuellement transmissibles chez les 
femmes et les hommes. Depuis septembre 
2018, une annexe du CPEF accueille 
les patients un mercredi par mois au 
multi-accueil «  le coin des faons », 30 rue 
Jean Moulin. Grâce à cette présence sur 
la commune, il est possible d’obtenir 
un rendez-vous rapide, que l’on soit 
bénéficiaire ou non d’une couverture 
sociale (pas d’avance de frais). Alors 
n’hésitez plus, appelez le 03 21 21 62 33 et 
demandez l’annexe CPEF de Samer.

POINT dE VUE 
COLLECTIF
Dans le cadre d'une résidence mission 
d’artistes  « Du ciment sous la craie »  sur 
le territoire du Parc naturel  régional 
des Caps et Marais d'Opale (dans 
laquelle sont impliqués  la Direction 
régionale des affaires culturelles 
Hauts-de-France,  les  communautés 
d’agglomération du Boulonnais et 
des deux baies en  Montreuillois, les 
Communautés de communes de 
Desvres-Samer et du Pays de  Lumbres, 
les communes du parcours du chemin de 
la craie ainsi que le partenaire Fondation 
d’entreprise Energies croisées)
Notre résidence a pour mission :
• Pendant 6 mois, de janvier à juin de 
faire découvrir et partager notre univers 
artistique, notre expérience et notre 
savoir-faire. Nous nous engageons dans 
une démarche d’expérimentations aux 
côtés des partenaires du projet pour 
contribuer à révéler le territoire et ses 
potentialités aux habitants. 
• Ces expérimentations donneront lieu à 
des gestes artistiques co-produits avec 
les habitants pouvant s’inscrire  dans 
des espaces publics. Nous souhaitons 
développer un réseau d’acteurs locaux 
motivés pour provoquer  ces gestes 
artistiques.
Ainsi Elsa et Letizia du collectif  “ Point de 
vue ” seront le mercredi 15 mai de 9 h à 
17 h dans la salle de la mairie de Samer. 
Ces deux artistes présenteront :
• Une exposition des travaux réalisés 
lors d’une intervention scolaire dans la 
classe de Marie-Laure Gressier de l’école 
primaire Lucien Coustès. 
• Elles proposeront des ateliers 
thématiques en relation avec leur propre 

travail, le paysage et   la spécificité 
picturale de Jean-Charles Cazin. 
Différentes techniques de gravure et de 
tissage seront abordées tout au long de 
la journée par ateliers de petits groupes 
et d’une durée variable 
• Afin de retracer la touche si particulière 
du peintre Jean-Charles Cazin une visite 
guidée du musée Cazin sera organisée 
par Monsieur Éric Pochet à 14 h 30
Cette journée a été pensée en 
collaboration avec la société des amis 
du musée Jean-Charles Cazin. Dont 
l’objet de l'association est de : contribuer 
à la conservation des collections, à 
savoir leur étude, leur inventaire et leur 
classement, contribuer à l'enrichissement 
des collections du musée, encourager 
la fréquentation du musée et le 
développement de ses activités.
La participation aux ateliers et à la visite 
ne requiert aucune inscription.
Cette manifestation est entièrement 
gratuite et ouverte à tous.

Crédits photos : Mathieu Oui

LAISSONS LES 
PIéTONS CIRCULER 
AISéMENT SUR NOS 

TROTTOIRS !

Les poubelles sur les 
t ro t t o i r s  c o n s t i t u e n t 
des obstacles pour les 
personnes âgées, les mal-
voyants, les personnes 
e n  f a u t e u i l  r o u l a n t , 
les  mamans et  leurs 
poussettes, les enfants.
Sortez vos poubelles la 
veille du ramassage après 
18h, ou en allant travailler 
le matin et rentrez-les le 
plus tôt possible.
Nous vous rappelons que 
le fait de déposer sur la 
voie publique des ordures, 
déchets, matériaux ou 
tout autre objet en vue 

de leur enlèvement sans 
respecter les jours et 
horaires fixés constitue 
une infraction prévue 
et réprimée par l’article 
R 632-1 du Code Pénal, 
amande de 2ème Classe 
(35 euros).
En dehors de l’action du 
service de nettoiement et 
de la collecte, il appartient 
à l ’habitant d’assurer 
la propreté le long de sa 
propriété et de prendre 
toutes les dispositions afin 
d’éviter des accidents et 
incidents générés par le 
dépôt de leurs déchets.



JUIN 2019
01 : Profession de foi à 17h30

08 au 11 : Ducasse communale et
challenge CASE par le Tir

08 : Concours de Pétanque par l’US Pétanque

10 : Brocante au Trion par l’US Pétanque

10 : Ball Trap à Tingry par le GIC du Maréchal Bleu

14 : Concours de pétanque nocturne
de la fête des fraises 

15 : Spectacle de fin de saison Saméria

16 au 23 : Fête des fraises

16 : Brocante par l’ALS Tir au Trion

16 : Porte ouverte de la MFR sur la place 

16 au 22 : Concours de Tir par l’ALS Tir
pour la fête des fraises

18 : Commémoration de l’appel du 18 juin

22 : Randonnée Samer Le Crotoy Samer
par l’US Samer Cyclo

22 : Concours de pétanque de la fête des fraises

22 : Spectacle de fin de saison la danse un langage 

23 : Kermesse de l’école Saint Wulmer

29 : Bal CD par Sam Country à la salle des fêtes 

JUILLET 2019
01/02 : Spectacle de fin d’année
de l’école de musique

13 : Retraite aux flambeaux

14 : Fête Nationale, feux d’artifice, Défilé

14 : Brocante place de l’Abbaye
par un avenir pour Martin

AOUT 2019
17-18 : Rallye du Boulonnais

Agenda

M anifestations à venir

Hôtel de Ville :
84 Grand'Place Foch
62830 Samer

Horaires d'ouverture : 
du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 
et de 13 h à 17 h - Le samedi de 9 h à 12 h

& 03 21 33 50 64
Fax : 03 21 83 57 97
email : mairie.samer@wanadoo.fr


